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ARTICLE 2

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Les obligations applicables à l’employeur mentionnées au présent article s’appliquent aux 
administrations publiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à appliquer l’index séniors aux 
administrations publiques mais sans application de l’amende.


